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Par décret n° 2009-2017 du 24 juin 2009. 

Monsieur Haithem Aliani, administrateur conseiller, est 
chargé des fonctions de directeur de bibliothèque 
d’établissement d’enseignement supérieur et de recherche à 
l’institut supérieur des sciences humaines de Tunis. 

En application des dispositions de l’article 2 du décret 
n° 92-1353 du 20 juillet 1992, l’intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordes à un chef de service 
d’administration centrale 

 

Par décret n° 2009-2018 du 24 juin 2009. 

Madame Najet M’Sahed épouse Khalfi, administrateur, 
est chargée des fonctions de secrétaire d’université pour 
exercer les fonctions de chef de service de la recherche 
scientifique et de l’évaluation universitaire à la sous-
direction de la recherche scientifique, de la coopération 
internationale et de l’évaluation universitaire à la direction 
des affaires académiques et du partenariat scientifique à 
l’université de Manouba. 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

Arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 24 juin 
2009, portant ouverture d’un concours externe sur 
épreuves pour le recrutement d’ingénieurs 
principaux du corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques. 

Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et 
moyennes entreprises, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de 1’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre 1997 et la loi n° 
2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le statut 
particulier au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, tel que modifié et complété par 
le décret n° 2001-1748 du 1er août 2001, 

Vu l’arrêté du 24 août 1999, fixant les modalités 
d’organisation du concours externe sur épreuves pour le 
recrutement d’ingénieurs principaux du corps commun des 
ingénieurs des administrations publiques, tel que modifié et 
complété par l’arrêté du 31 mai 2005. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert au ministère de l’industrie, 
de l’énergie et des petites et moyennes entreprises, le 16 
novembre 2009 et jours suivants, un concours externe sur 

épreuves pour le recrutement d’ingénieurs principaux du 
corps commun des ingénieurs des administrations 
publiques. 

Art. 2 - Le nombre de postes mis en concours est fixé à 
trois (3) postes répartis selon les spécialités comme suit : 

- un (1) poste : spécialité génie chimique, 

- deux (2) postes : spécialité géologie. 

Art. 3 - Les demandes de candidature doivent être 
déposées au bureau d’ordre central du ministère de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises (40, Rue 8011 Montplaisir - Tunis 1073) ou 
envoyées par voie postale à la même adresse. 

Art. 4 - La date de clôture de la liste d’inscription des 
candidatures est fixée au 16 octobre 2009. 

Tunis, le 24 juin 2009. 

Le ministre de l’industrie, de l'énergie et des 
petites et moyennes entreprises 

Afif Chelbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 

 

Décret n° 2009-2019 du 23 juin 2009, modifiant le 
décret n° 2007-1290 du 28 mai 2007, fixant les 
règles et procédures de conclusion des 
conventions de partenariat dans le domaine de 
l’économie numérique. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des technologies de la 
communication, 

Vu la loi d’orientation n° 2007-13 du 19 février 2007, 
relative à l’établissement de l’économie numérique et 
notamment son article 4, 

Vu le décret n° 2007-1290 du 28 mai 2007, fixant les 
règles et procédures de conclusion des conventions de 
partenariat dans le domaine de l’économie numérique, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Les dispositions des articles 3, 4, 5, 6, 
21 et le deuxième paragraphe de l’article 24 du décret 
susvisé n° 2007-1290 du 28 mai 2007 sont abrogées et 
remplacées par ce qui suit : 

Article 3 (nouveau) : La personne publique concernée 
par le projet de partenariat dans le domaine de l’économie 
numérique est chargée d’effectuer l’opération d’évaluation 



 Journal Officiel de la République Tunisienne —  30 juin 2009 N° 52 Page 1758 

prévue à l’article 9 de la loi d’orientation relative à 
l’établissement de l’économie numérique, assistée par un 
bureau d’expertise choisi conformément à la réglementation 
en vigueur. Elle peut, le cas échéant, se faire aider par le 
comité d’experts prévu à l’article 4 du présent décret. 

Article 4 (nouveau) : Il est créé auprès du ministre 
chargé des technologies de la communication un comité 
d’experts chargé notamment du suivi de l’exécution des 
programmes visant la promotion de l’économie numérique 
à travers les projets de partenariat entre le secteur public et 
le secteur privé. 

Article 5 (nouveau) : Le comité d’experts est chargé 
notamment des missions suivantes : 

- assister, suite demande, les personnes publiques dans 
l’opération d’évaluation prévue à l’article 3 du présent 
décret, 

- assister, suite demande, les personnes publiques dans 
l’élaboration des conventions de partenariat, la négociation 
de leurs clauses et le suivi de leurs réalisations et 
notamment : 

* garantir la disponibilité de l’infrastructure de 
communication nécessaire pour les projets de partenariat 
avec le secteur privé, 

* l’élaboration des projets et la détermination de leurs 
différents éléments. 

- participer à la veille technologique afin de promouvoir 
les investissements et les projets relatifs au domaine de 
l’économie numérique. 

Article 6 (nouveau) : Le comité d’experts est présidé par 
le ministre chargé des technologies de la communication ou 
par son représentant et composé, outre les (3) trois 
personnalités reconnues pour leurs compétences dans les 
domaines afférents à l’économie numérique, des membres 
experts parmi les organismes suivants, selon la nature et les 
caractéristiques des projets : 

- les opérateurs des réseaux publics de 
télécommunications, 

- le centre d’études et de recherches des 
télécommunications, 

- trois centres informatiques dans le secteur public, 
- trois entreprises exerçants dans le secteur privé 

afférent au domaine des technologies de l’information et de 
la communication. 

Les membres du comité d’experts sont désignés par 
décision du ministre chargé des technologies de la 
communication sur proposition des organismes concernés. 

Un représentant de l’organisme public concerné par le 
dossier présenté à l’ordre du jour du comité d’experts 
assistera à la réunion du comité. 

Le président du comité d’experts peut inviter, à titre 
consultatif, toute personne dont la présence est jugée utile 
pour assister aux travaux du comité. 

Le comité se réunit sur convocation de son président, 
chaque fois que la nécessité l’exige. 

Les services du ministère des technologies de la 
communication assurent le secrétariat de la commission. 

Article 21 (nouveau) : Les grands projets nationaux 
prévus à l’article 5 de la loi d’orientation susvisée n° 2007-
13 du 19 février 2007 sont fixés par arrêté du Premier 
ministre sur proposition des ministères concernés. 

Article 24 (paragraphe deux nouveau) : Le comité de 
pilotage est assisté dans la réalisation de sa mission par le 
comité d’experts prévu à l’article 4 du présent décret ou par 
un bureau d’expertise choisi conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Art. 2 - L’intitulé du chapitre (2) deux du décret susvisé 
n° 2007-1290 du 28 mai 2007 dénommé "de l’évaluation 
des projets" est modifié comme suit : "du suivi et de 
l’évaluation des projets". 

Art. 3 - Le ministre des technologies de la communication 
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 juin 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 

 

Arrêté du ministre de l’éducation et de la 
formation du 24 juin 2009, portant ouverture d’un 
concours sur dossiers pour le recrutement de 
conseillers éducatifs adjoints. 

Le ministre de l’éducation et de la formation, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu le décret n° 2001-1762 du 1er août 2001, portant 
statut particulier du corps des conseillers éducatifs relevant 
du ministère de l’éducation, tel qu’il a été modifié par le 
décret n° 2005-2658 du 3 octobre 2005. 

Vu l’arrêté du 19 janvier 2002, fixant les modalités 
d’organisation du concours externe sur dossiers pour le 
recrutement de conseillers éducatifs adjoints, tel qu’il a été 
modifié par l’arrêté du 28 novembre 2005. 

Arrête : 

Article premier – Est ouvert au ministère de l’éducation 
et de la formation, le 25 août 2009 et jours suivants, un 
concours sur dossiers pour le recrutement de conseillers 
éducatifs adjoints, et ce, dans la limite de cent soixante 
douze (172) postes. 

Art. 2 - La liste des candidatures sera close le 20 juillet 
2009. 

Tunis, le 24 juin 2009. 
Le ministre de l'éducation 

et de la formation 
Hatem Ben Salem 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


